
Accusé de réception en préfecture : 062-226200012-20250623-lmc1523084-DE-1-1
Date de télétransmission : 17/07/2025
Date de réception préfecture : 17/07/2025

Publication électronique le : 17 juillet 2025 

DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 23 JUIN 2025

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Emmanuelle LEVEUGLE

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent  DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER,  M. Alain
MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL,
Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien CHOCHOIS, Mme Sophie WAROT-LEMAIRE, Mme
Fatima  AIT-CHIKHEBBIH,  Mme  Carole  DUBOIS,  M.  Olivier  BARBARIN,  Mme  Zohra
OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme Maryse  DELASSUS,  M.  Claude  BACHELET,  Mme
Maïté  MULOT-FRISCOURT,  M.  Bruno  COUSEIN,  Mme  Stéphanie  RIGAUX,  Mme
Emmanuelle  LAPOUILLE,  Mme  Sylvie  MEYFROIDT,  Mme  Brigitte  PASSEBOSC,  M.
François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M.
Ludovic PAJOT, Mme Anouk BRETON, Mme Nicole CHEVALIER, M. Michel DAGBERT, M.
Jean-Luc DUBAËLE, M. Philippe DUQUESNOY, Mme Delphine DUWICQUET, Mme Ingrid
GAILLARD, M. Raymond GAQUERE, Mme Séverine GOSSELIN, Mme Aline GUILLUY, M.
Guy HEDDEBAUX, M. Sébastien HENQUENET, M. René HOCQ, M. Ludovic IDZIAK, Mme
Michèle  JACQUET,  Mme  Maryse  JUMEZ,  M.  Daniel  KRUSZKA,  Mme  Emmanuelle
LEVEUGLE,  M.  Michel  MATHISSART,  M.  Philippe MIGNONET,  Mme Sandra  MILLE,  M.
Bertrand PETIT, Mme Maryse POULAIN, M. Benoît ROUSSEL, M. Jean-Pascal SCALONE,
Mme Véronique THIEBAUT, Mme Françoise VASSEUR, M. François VIAL.

Excusé(s) :  M. André KUCHCINSKI, M. Pierre GEORGET, M. Philippe FAIT, M. Alexandre
MALFAIT,  M.  Frédéric  MELCHIOR,  Mme  Brigitte  BOURGUIGNON,  M.  Jean-Louis
COTTIGNY, Mme Audrey DESMARAI, M. Alain DE CARRION, Mme Marine LE PEN, Mme
Geneviève MARGUERITTE, M. Jean-Marc TELLIER, Mme Cécile YOSBERGUE.

RAPPORT D'INFORMATION SUR LA SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT
SOCIÉTÉ CANAL SEINE-NORD EUROPE ET L'AVANCEMENT DE LA

RÉALISATION DU CANAL SEINE-NORD EUROPE AU 31 DÉCEMBRE 2024

(N°2025-247)

Le Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.3121-14 et L.3211-1 ;
Vu la  Décision d'exécution (UE)  2019/1118 de la  Commission  du 27 juin  2019 relative  au projet
transfrontalier Seine-Escaut sur les corridors de réseau central « Mer du Nord – Méditerranée » et «
Atlantique » ; 
Vu le décret n°2017-427 du 29 mars 2017 modifié relatif à la société du Canal Seine-Nord Europe ;
Vu l’ordonnance n°2016-489 du 21 avril 2016 relative à la société du Canal Seine-Nord Europe ;
Vu la délibération n°2021-30 du Conseil départemental en date du 15/02/2021 « Canal Seine-Nord
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Europe  -  Convention  d'exécution  unique  entre  la  société  du  Canal  Seine-Nord  Europe  et  les
collectivités territoriales signataires de la convention de financement et de réalisation du Canal Seine-
Nord Europe du 22 novembre 2019 » ; 
Vu la délibération n°2019-537 du Conseil  départemental en date du 16/12/2019 « Signature de la
convention de financement et de réalisation du Canal Seine-Nord Europe » ; 
Vu la délibération n°11 du Conseil départemental en date du 12/12/2016 « Adoption du Protocole de
financement et de gouvernance pour la réalisation du Canal Seine-Nord Europe » ;
Vu la délibération n°25 du Conseil départemental en date du 26/09/2016 « Adoption du protocole de
financement et de gouvernance pour la réalisation du Canal Seine-Nord Europe » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Après en avoir informé la 1ère commission « Attractivité départementale et emploi » lors de sa réunion
du 02/06/2025 ;
Après en avoir informé la 4ème commission « Équipement et développement des territoires »  lors de
sa réunion du 02/06/2025 ; 

Après en avoir délibéré,

DONNE ACTE au Président du Conseil départemental : 

Article   unique     :

De la présentation du rapport d’information, sur la situation de l’établissement public
« société du Canal Seine-Nord Europe » et l’avancement de la réalisation du Canal
Seine-Nord Europe au 31 décembre 2024, joint en annexe à la présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 
Pour  :  78  voix  (Groupe Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-Inscrits)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 23 juin 2025 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Ressources et Accompagnement

RAPPORT N°10

CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 23 JUIN 2025

RAPPORT D'INFORMATION SUR LA SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT
SOCIÉTÉ CANAL SEINE-NORD EUROPE ET L'AVANCEMENT DE LA

RÉALISATION DU CANAL SEINE-NORD EUROPE AU 31 DÉCEMBRE 2024

L’article  19 du décret  n°2017-427 du 29 mars 2017,  modifié  par décret  n°
2020-228  du  10  mars  2020  relatif  à  la  Société  du  Canal  Seine-Nord  Europe  (SCSNE),
prévoit que le directoire présente chaque année au Conseil de surveillance un rapport sur la
situation  de  l’établissement  public,  l’avancement  de  la  réalisation  du  Canal  Seine-Nord
Europe  (CSNE)  et  l’exécution  des  autres  missions  mentionnées  à  l’article  1er  de
l’ordonnance n°2016-489 du 21 avril 2016 modifiée.

Le rapport pour l’année 2024 a été présenté en Conseil de surveillance du 13
mars 2025,  il  est  ensuite adressé à l’assemblée délibérante des collectivités territoriales
représentées au Conseil de surveillance ainsi qu’au Préfet de la Région Hauts-de-France.

La synthèse des faits marquants de l’année 2024 et une liste des principales
perspectives pour 2025 y sont exposées.

La sécurité est depuis la création de  la SCSNE, une priorité majeure : des
« Flash  sécurité  », des  sessions  «  passeport  prévention  »  et  la  signature  de  la  charte
« Chantier franchement sûr » en sont l’illustration.

1. Situation de l’établissement public

L’année 2024 a vu la mise en œuvre opérationnelle de la charte déontologie
de ses instances et son Conseil de surveillance s’est réuni à quatre reprises.

La SCSNE est, désormais, dans une phase établie pour son fonctionnement
avec une organisation  matricielle,  elle  compte 95 collaborateurs (+15.6  % par  rapport  à
2023). 
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En  juillet  2024,  dans  un  contexte  budgétaire  tendu,  la  commission
Européenne  a  accordé  une  subvention  de  300 M€  s’ajoutant  à  la  tranche  de  405 M€
accordée en 2023. Cette subvention en fait la plus importante accordée à un projet fluvial en
Europe. Le total de cette subvention doit correspondre à 50% des besoins du projet jusque
fin  2027,  tenant  compte  du  recalage  du  planning  rendu  nécessaire  par  les  délais  des
autorisations.

Concernant la contribution d’équilibre, la mise en place en 2024 d’un groupe
de travail dédié est destinée à soumettre des propositions courant 2025 afin d’aboutir à une
contribution d’équilibre opérationnelle en 2026.

Pour couvrir la participation des collectivités territoriales, prenant la forme de
subventions, deux emprunts, portés par la SCSNE, ont été contractés : un premier de 60 M€
conclu en 2021 et un second de 800 M€ conclu en décembre  2022 auprès de la Banque
Européenne  d’Investissement  (BEI).  Un  comité  de  suivi  spécifique  des  collectivités
territoriales a été mis en place en 2024 pour valider les levées d’emprunt.

Des points de vigilance subsistent sur la maitrise des coûts et la conduite du
projet :  relations avec les groupements de maitrise d’œuvre, inflation, coûts des matières
premières,  dépenses d’archéologie,  réglementation relative aux ouvrages hydrauliques et
application des arrêtés. 

Le travail important d’optimisation conduit à prévoir une mise en eau sur les
années 2031 à fin 2032 (allongement des délais d’instruction, durée des consultations des
entreprises, contexte hydrologique, faisabilité technique …).

2. Avancement de la réalisation du Canal Seine-Nord Europe

Concernant l’avancement sur le secteur 1, les travaux se sont concentrés sur
les  travaux de rescindement  de l’Oise : les  ouvrages d’art,  le  lancement  du chantier  de
l’écluse de Montmacq et la mise en connexion de l’Oise à son nouveau lit. La consultation du
marché de Terrassement, Ouvrage d’Art, Rétablissement des Communications (TOARC) est
en cours pour une notification fin 2025/début 2026.

Pour  les  autres  secteurs  (2  à  6),  l’arrêté  d’autorisation  environnementale
accordé le 9 août 2024 a permis d’engager des premiers travaux. Des travaux préparatoires
ont été réalisés sur le secteur 4 (mesures compensatoires, dévoiements de réseaux, quai
travaux d’Aubencheul-au-Bac, déviation pour le viaduc de l’A2 à Ytres).

Concernant  les  opérations  d’archéologie,  1  647  ha  de  diagnostics  étaient
prescrits à fin 2024, 81% sont désormais réalisés (526 ha en 2024). L’avancement de ces
opérations a été facilité par l’intervention des services archéologiques des Départements du
Pas-de-Calais et de l’Oise. A ce stade, 22 fouilles ont été prescrites sur une soixantaine
d’hectares.

Des  prescriptions  supplémentaires  comme  sur  les  zones  de  mesures
compensatoires ou les dépôts temporaires engendrent un surcoût significatif.

Les démarches de concertation sur les territoires se poursuivent  avec 405
moments  de dialogue  territorial  qui  se  sont  tenus en 2024 sur  l’ensemble  des secteurs
correspondant à deux réunions par jour ouvré selon tous les formats possibles.

Une  première  enquête  de  notoriété  et  d’image  a  été  commandée  par  la
SCSNE, courant été 2024. Le projet bénéficie d’une image majoritairement positive pour ce
qui  concerne  le  territoire  du  Pas-de-Calais,  grâce  au  travail  de  communication  et  de
concertation  du  maitre  d’ouvrage  ainsi  que  de  celui  des  Établissements  Publics de
Coopération  Intercommunale (Communauté  de  Communes Osartis-Marquion  et
Communauté de Communes Sud-Artois) et du travail d’appropriation et de promotion conduit
par les services du Département.
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Pour la Démarche Grand Chantier (DGC) qui vise à préparer les territoires au
chantier, les différentes actions déclinées selon les axes précédemment définis par les chefs
de file se poursuivent.

Le dispositif  « Canal Solidaire », dont les Départements sont  chefs de file
avec une coordination interdépartementale assurée par le Pas-de-Calais, poursuit son rôle
d’assistance à maitrise d’ouvrage insertion (AMOI) auprès de la SCSNE. Le recours à la
clause d’insertion dans les marchés affiche un bilan à fin 2024 de plus de 137 000 heures
d’insertion réalisées (pour 167 bénéficiaires), dont 74% des heures réalisées par de l’emploi
durable (CDI, CDD, alternance).

Le 9 octobre 2024 a été signée la convention de partenariat entre la SCSNE
et les acteurs institutionnels du tourisme, dont « Pas-de-Calais tourisme », afin de valoriser
le canal et d’en faire un outil au service de l’image et de l’attractivité touristiques des Hauts-
de-France.   

3. Autres missions prévues par l’article 1er de l’ordonnance du 21 avril 2016

 L’article 1er de l’ordonnance du 21 avril  2016 prévoit  la possibilité pour la
SCSNE d’assurer  d’autres  missions  que  la  maitrise  d’ouvrage  du  canal,  en  particulier  :
l’appui technique aux structures désirant aménager des ports fluviaux et la contribution à
l’élaboration par l’Etat, les Régions, les Départements et les EPCI de « Contrats Territoriaux
de Développement » (CTD). 

La  réalisation  des  ports  intérieurs  en  bordure  du  CSNE  est  un  élément
essentiel  du  projet  Seine-Escaut,  citée  par  la  décision  d’exécution  de  la  Commission
Européenne du 27 juin 2019. Leur développement a été laissé à l’initiative locale. Après la
mise en place du Syndicat Mixte des Ports du Canal Seine Nord Europe en 2023, la SCSNE
a été désignée comme personne qualifiée au sein du conseil  syndical.  Des conventions
d’interface et d’acquisitions foncières nécessaires à la réalisation des ports intérieurs sont en
cours d’élaboration.

Les « contrats territoriaux de développement » sont l’outil de dialogue et de
programmation des aménagements et du chantier. En juin 2019, le Conseil de surveillance a
validé le dispositif des « projets des territoires » puis a encadré les principes de la démarche
par délibération du 12 mars 2020.  La signature du CTD Artois-Cambrésis est  envisagée
courant 2025, avant le lancement des travaux principaux

Il convient de prendre acte de la présentation du présent rapport d’information
joint en annexe.

Ce rapport a été présenté pour information à la 1ère Commission - Attractivité
départementale et emploi du 02/06/2025. 

Ce  rapport  a  été  présenté  pour  information  à  la  4ème  Commission  -
Equipement et développement des territoires du 02/06/2025.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

Le Président du Conseil départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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